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 Message du président 
 
Je souhaite à tous un bel été. 
Prenez du temps bien mérité pour vous. 
 
Je tiens à remercier les membres sortants de 
l'exécutif de l'AEOQ - Marie Gervais et Brenda 
Raymond. 
En même temps, je souhaite la bienvenue à Chelsea 
O'Brien en tant que nouvelle coordonnatrice des 
communications et Lindsay Woodman en tant que 
nouvelle directrice régionale du Pontiac. 

 
Réservez la date - 23 septembre 2023 -- Le Front commun (c'est-à-dire tous les 
syndicats) manifestera à Montréal L'AEOQ a déjà réservé des autobus. Si vous 
voulez protéger ce que vous avez actuellement dans notre convention collective 
et de meilleures conditions de travail. une augmentation de salaire qui a du 
sens, une meilleure charge de travail qui est gérable, une meilleure composition 
des classes etc... alors il est temps d'arrêter de se plaindre et de monter dans 
les bus. L'Union, c'est vous et moi. 
 
Il y aura des assemblées générales pour un mandat de grève. Toutes les sections 
locales se rendront à leurs membres en septembre. Dates à venir. Restez à 
l'écoute. 
 
En grande reconnaissance à nos retraités. Nous vous souhaitons de nombreuses 
années de santé et de bonheur. 
 
Prenez soin de vous tous. 
 
Brian 
 
MEMBRES EXÉCUTIFS DE L'AEOQ 2023-2024 
Président       Brian Smeltzer 
Secrétaire       Kim Greene 
Trésorier       Heidi Hall 
Coordonnatrice des communications    Chelsea O’Brien 
Coordonnatrice du développement professionnel  Geneviève Forget 
Secretaire general       Darren McCready 
Directrice régionale secondaire Grand-Gatineau  Kathlene Vibert 
Directreur régionale de l'élémentaire du Grand-Gatineau Brennan McCambley  
Directrice régionale du Pontiac    Lindsay Woodman 
Directeur régional du Nord-Ouest    vacant 
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LA MOBILISATION 
La mobilisation est une partie importante du processus de négociation. Le soutien actif et la mobilisation de nos 
membres sont importants pour l'équipe de négociation principale. Une partie de la mobilisation de la AEOQ 
consistait à fournir des tee-shirts uniformes qui ont été partagés dans toutes les écoles de la AEOQ, la plupart des 
écoles ont choisi un jour de la semaine pour se réunir et porter le tee-shirt pour manifester leur soutien. La CSQ a 
fourni des buffs aux membres, ceux-ci sont verts avec le mot « Together » à travers le buff. La délégation de 
l'AEOQ s'est mobilisée avec les autres membres au Conseil provincial de l'APEQ à Pointe Claire (voir photo à 
gauche). La prochaine manifestation a eu lieu à Québec le 10 juin, à laquelle ont assisté des enseignants de toute 
la province (voir les photos ci-dessous). Un membre de l'AEOQ a également été interviewé lors du 
rassemblement, voici le lien vers l'entrevue pour de meilleures conditions de travail et de rémunération : 
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1986959/manifestation-greve-ecole-professeur . Le négociateur en chef de 
l'APEQ a demandé l'appui d'un médiateur vers la fin mai/début juin. Il s'agit d'une étape obligatoire dans le 
processus si un mandat de grève doit être obtenu. Suite au rapport du médiateur (qui rencontre les deux parties 
puis présente un rapport), il y a un délai de réflexion de 20 jours. Ensuite, les syndicats peuvent demander un 
mandat de grève à leurs membres. Le front commun fera une recommandation sur le nombre de jours et 
comment et quand ces jours seront utilisés, si nécessaire. On s'attend à ce que cela se concrétise au début de la 
prochaine année scolaire. Une assemblée générale devrait être convoquée par chaque syndicat local pour obtenir 
un mandat des membres. 
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CONSEIL D'ÉCOLE 
 Selon 4-2.02 de notre convention locale : ̏ Au plus tard le 15 septembre de chaque 
année, les enseignants de l'école ou du centre élisent au conseil d'école entre trois (3) 
et dix (10) représentants, dont un président et un secrétaire. Le nombre minimum ne 
s'applique pas dans les écoles comptant moins de trois (3) enseignants. Dans chaque 
école ou centre, le directeur ou la personne désignée et le délégué syndical ou le 
délégué suppléant sont membres du conseil d'école.˝ En raison de l'horaire chargé de 
tous les enseignants au début de l'année scolaire et des nombreux problèmes qui 
pourraient survenir à la fin d'août et au début de septembre, plusieurs écoles tiennent maintenant leurs élections 
au conseil d'école en juin pour les année scolaire. Ne pas avoir de conseil de séance lorsque vous êtes confronté à 
un problème urgent dans l'école peut signifier qu'aucun enseignant ne participe aux décisions, ce qui peut avoir 
un impact sur toute l'année. J'aimerais vous suggérer d'inscrire la date des élections à l'ordre du jour de votre 
prochain conseil d'école pour discussion. Le conseil d'école doit participer avant toute prise de décision 
concernant le programme de chaque journée pédagogique au sein de l'école à l'exclusion des journées à l'échelle 
de la commission scolaire. Le conseil d'école participe à la planification générale des journées pédagogiques qui 
se tiendront en août et septembre de l'année scolaire à venir. Le conseil d'école devrait avoir des réunions 
régulières pour éviter d'avoir un ordre du jour surchargé à la fin d'un mois. Le conseil d'école est une instance 
consultative et la liste des sujets à traiter est disponible à l'article 4-2.03 des ententes locales. 
 
ASSURANCE MALADIE POUR LES ENSEIGNANTS À TEMPS PARTIEL OU REMPLAÇANTS À TEMPS PARTIEL 
 

A tout enseignant à temps partiel dont le contrat se terminera après le 1er juin sera 
couvert par le régime d'assurance maladie de l'Industrielle Alliance jusqu'au 30 
septembre. Les primes seront déduites jusqu'à la dernière période de paie de l'année 
scolaire pour couvrir le début des vacances d'été, et si et quand un enseignant à 
temps partiel est réembauché à l'automne, les primes seront déduites pour couvrir 
ces dernières périodes. Si un enseignant à temps partiel n'est pas réembauché, 

l'enseignant sera toujours couvert pendant l'été et ne sera pas facturé pour ces primes, car cela est considéré 
comme le coût de faire des affaires. Le comité des plans d'adhésion a estimé qu'il était plus important que ces 
enseignants soient protégés pendant l'été, car la plupart retourneront au travail en tant qu'enseignants à 
l'automne 2020-2021. Si vous avez des questions, veuillez contacter le AEOQ. 

 

NOTIFIER - MODIFICATIONS À L'ASSURANCE VOYAGE 
 

 En tant que membre de l'AEOQ et de l'APEQ, votre couverture d'assurance 
maladie collective est auprès de l'Industrielle Alliance. Cela comprend une 
couverture d'assurance voyage pour les dépenses telles que les visites à l'hôpital, 
les services médicaux, les appareils médicaux, etc. Une liste complète peut être 
trouvée en ligne sur le site Web de l'AEOQ sous la rubrique « Assurance 
maladie ». Depuis le 1er juillet 2017, la couverture des membres voyageant à 
l'extérieur de la province/du pays a changé. Plus précisément, le plan couvrira les 
membres voyageant pour des voyages qui devraient durer moins de 90 jours, au 

lieu de la limite précédente de 180 jours. Si l'on s'attend à ce que l'absence dépasse 90 jours, il n'y a pas de 
couverture en vertu de cette prestation pendant toute la durée de l'absence. Pour plus d'informations, lisez la 
« FAQ sur l'assurance voyage » sur le site Web de l'AEOQ. Il est impératif que les membres soient informés AVANT 
de partir pour un voyage à l'extérieur du Québec. 
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RETRAITE  

Si vous prenez une décision de dernière minute de prendre votre retraite cet été, 
veuillez noter que Retraite Québec doit avoir reçu tous les documents pertinents 
avant le 25 août. Le non-respect de cette date limite entraînerait la confiscation 
des versements de rente pour les mois de juillet et août. Les versements de 

retraite sont effectués le 15 de chaque mois. Retraite Québec demande un préavis de trois mois pour finaliser les 
documents. Vous pouvez contacter Retraite Québec (qui gère le fonds RREGOP) en tout temps au 1 800 463-5533. 
Si vous ne l'avez pas fait récemment, l'AEOQ vous suggère de demander un état détaillé des cotisations à Retraite 
Québec. 
 

RETRAITÉES ET RETRAITÉS 
 
Je veux prendre un moment pour remercier tous nos retraités pour leur dévouement 
envers notre profession. Votre expertise manquera à vos étudiants et collègues. Tous 
les enseignants de l'AEOQ vous souhaitent à chacun une longue et heureuse retraite 
remplie de nouvelles aventures. 
 
 

POLITIQUE DE LA AEOQ POUR LES DONS DE RETRAITE  
1 - Cadeau de retraite de 50 $  
2 - 50 $ pour rembourser tout enseignant qui demande l'adhésion à vie à l'APEQ, l'adhésion à vie 
permet à l'enseignant de rester avec le régime d'assurance maladie des retraités de l'Industrielle 
Alliance. 
 
DÉMISSION  
En cours d'année scolaire, l'enseignante ou l'enseignant peut démissionner de la commission sans pénalité quinze 
jours ouvrables après en avoir avisé la commission. Dans le cas d'une démission présentée entre le 15 juin et le 
premier jour ouvrable de l'année scolaire, le délai est de quinze jours. Un enseignant peut contacter l'AEOQ pour 
vérifier les alternatives avant une démission. L'AQEO peut également vous aider avec une lettre de démission. 

 
CONGÉ PARENTAL  
MATERNITÉ Si vous songez à fonder une famille ou si vous êtes enceinte, la première chose à faire est d'écrire à 
Chantal Larose à l'AEOQ wqta-aeoq@videotron.ca ou vous pouvez aussi l'appeler au (819) 777-1475, pour obtenir 
des informations qui vous seront utiles avant, pendant et après votre congé de maternité. Ensuite, elle vous 
enverra par e-mail les informations détaillées et la lettre de préavis de congé de maternité à envoyer à votre 
employeur. Il est important de demander à votre médecin si vous êtes immunisé contre la 5e maladie, la rubéole, 
la varicelle et la rougeole. Si vous n'êtes pas immunisé, vous partirez en congé préventif. Les résidents du Québec 
reçoivent leurs prestations du Régime québécois d'assurance parentale. Il y a deux options : option de base de 50 
semaines option spéciale de 40 semaines Les résidents de l'Ontario reçoivent leurs prestations du Régime 
d'assurance-emploi. Il y a deux options : option standard de 52 semaines option prolongée de 78 semaines 

 

 

 

 

 
MISSIONS PROVISOIRES  
Veuillez noter que tous les enseignants sous contrat régulier doivent recevoir par écrit, au plus tard la veille du 
dernier jour ouvrable de juin, leurs affectations provisoires pour l'année scolaire à venir. Les affectations 
d'enseignement sont la décision du directeur, mais l'ancienneté, les qualifications, les préférences et l'expérience 
doivent être CONSIDÉRÉES lors de la détermination de ces affectations. (Convention locale 5-21.24). En vertu de 
la clause 5-21.25 de l'entente locale, sont les motifs pour lesquels la commission peut modifier l'affectation d'une 
enseignante ou d'un enseignant entre le 1er juillet et le 15 octobre. 
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COMMENT FAIRE UNE DEMANDE DE PIC PENDANT L'ÉTÉ  
Comme vous le savez, la signature de votre directeur est requise lors de la demande de PIC sur votre formulaire 
de demande PIC. Si vous ne parvenez pas à obtenir la signature de votre directeur durant l'été, veuillez faire 
parvenir votre demande de PIC à l'AEOQ par courriel à wqta-aeoq@videotron.ca ou par télécopieur au (819) 777-
0016 (le courriel est préférable). Nous traiterons votre demande et vous répondrons dans les plus brefs délais 
avec une décision. Si vous êtes certain de postuler pour un événement PIC pendant l'été, il est recommandé de 
faire signer votre formulaire de demande PIC par votre directeur et de transmettre votre demande et votre 
prospectus à l'AEOQ avant le 29 juin 2023.  
 

RÉMUNÉRATION DE CLASSE SURDIMENSIONNÉE 
Les enseignants qui ont des classes surdimensionnées devraient s'attendre à une compensation sur leur chèque 
de paie d'ici la fin juin. Voici un aperçu du processus : 1. Une lettre doit être envoyée à l'enseignant au début de 
l'année indiquant a) l'enseignant a des classes surdimensionnées, et b) quelles classes sont surdimensionnées. Si 
la situation est corrigée d'ici le 15 octobre, aucune compensation n'est accordée. Si la situation n'est pas corrigée, 
le paiement est rétroactif au premier jour où l'enseignant a eu le groupe. 2. Le premier paiement aurait dû être 
effectué en décembre pour l'indemnisation de la classe surdimensionnée. 3. Le deuxième paiement est en juin 
pour l'indemnisation de la classe surdimensionnée. En décembre comme en juin, l'administration doit fournir les 
calculs utilisés pour déterminer l'indemnité. Ces calculs devraient inclure le nombre d'élèves, le nombre d'élèves 
avec certains codes, la pondération de la taille de la classe avec les élèves codés, le nombre de périodes 
enseignées et le montant de la compensation. Un exemple de la lettre et des calculs peut être trouvé sur le site 
Web de l'AEOQ sous « Rémunération de classe surdimensionnée ». Les enseignants qui ne reçoivent pas une 
copie des calculs doivent en parler à leur administrateur. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

CONGRÈS APEQ 2023-2024  
Le congrès de l'APEQ pour l'année 2023-2024 aura lieu les 12 et 13 octobre. Un congrès en personne est prévu 
avec la possibilité de quelques présentations virtuelles. Il y a deux conférenciers principaux : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Laurent Duvernay-Tardif, il a joué au football universitaire et a fréquenté la faculté de médecine de l'Université 
McGill à Montréal. Laurent Duvernay-Tardif a joué avec la NFL pour les Chiefs de Kansas City, mais a quitté la 
saison NFL tôt pour travailler en première ligne en tant que médecin pendant la pandémie de Covid-19. 
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Susan Aglukark est la première artiste inuit du Canada à remporter un Juno (3), un 
Prix du Gouverneur général pour les arts de la scène pour l'ensemble de ses 
réalisations artistiques, et elle est officier de l'Ordre du Canada. Susan est titulaire 
de plusieurs doctorats honorifiques et a tenu des performances de 
commandement. 
 
 
 

 
CONTACT ÉTÉ  
Le bureau de l'AEOQ sera fermé durant l'été. Si vous avez des questions ou des préoccupations durant les mois de 
juillet et août, envoyez-nous un courriel à wqta-aeoq@videotron.ca. Nous essaierons de vous répondre le plus 
rapidement possible.  
 
NUMÉROS DE TÉLÉPHONE UTILES  
AEOQ 819-777-1475  
RETRAITE QUÉBEC 1-800-463-5533  
ALLIANCE INDUSTRIELLE 1-800-363-3540  
APEQ 1-800-361-9870  
CAISSE DE CRÉDIT STRATHCONA DESJARDINS 1-888-350-5111  
CSWQ  819-684-2336  
 
CALENDRIER 2023-2024  
Assurez-vous d'avoir choisi des journées pédagogiques flottantes pour votre école. 
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